
 

 

 

 

 

           

 

 

COMMUNIQUÉ 
 

Le Conseil consultatif dévoile les noms des 

récipiendaires de l’Ordre du Nunavut 2015  
 

IQALUIT, Nunavut (le 18 septembre 2015) - Le président de l’Assemblée législative et 

président du Conseil consultatif de l’Ordre du Nunavut, George Qulaut, a dévoilé aujourd’hui les 

noms des récipiendaires de l’Ordre du Nunavut 2015. L’Ordre du Nunavut sera remis cette année 

à messieurs Tagak Curley, C.M. et William Lyall, C.M., ainsi qu’au père Robert Lechat, O.M.I. 

 

La Loi sur l’Ordre du Nunavut est entrée en vigueur le 1er janvier 2010. L’Ordre vise à honorer 

des individus qui ont contribué de façon remarquable au bien-être culturel, social ou économique 

du Nunavut. L’Ordre est la plus haute distinction honorifique du Nunavut et a préséance sur tous 

les autres ordres, décorations et médailles que confère le gouvernement du Nunavut.  

 

Tagak Curley de Rankin Inlet a été l’un des membres fondateurs et le premier président de l’Inuit 

Tapirisat du Canada. Il a été député à l’Assemblée législative des Territoires du Nord-Ouest 

de 1979 à 1987 et député à l’Assemblée législative du Nunavut de 2004 à 2013. M. Curley a 

occupé divers postes dans le secteur privé, notamment celui de président de l’entreprise Nunavut 

Construction Corporation. M. Curley a reçu plusieurs récompenses en reconnaissance de sa 

longue contribution à la vie publique, notamment la Médaille du jubilé d’or et la Médaille du 

jubilé de diamant de la reine Elizabeth II et le Prix national d’excellence décerné aux 

Autochtones. M. Curley a été nommé Membre de l’Ordre du Canada en 2003. 

 

Le père Robert Lechat de Richelieu, au Québec, est arrivé au Canada en provenance de France 

peu après la Seconde Guerre mondiale. Pendant près d’un demi-siècle, le père Lechat a servi 

dans divers diocèses du nord du Canada, y compris environ 25 ans à Igloolik et Hall Beach. Le 

père Lechat est réputé pour sa précieuse contribution pendant plusieurs décennies à la 

préservation et la promotion de la langue inuit. 

 

William Lyall de Cambridge Bay a été le président fondateur d’Arctic Co-operatives Limited, et 

il occupe présentement le poste de 2e vice-président de cette entreprise. Il est également président 

du conseil de direction de la Fiducie du Nunavut. Il a été député à l’Assemblée législative des 

Territoires du Nord-Ouest de 1975 à 1979, et a occupé le poste de vice-président de la 

Commission d’établissement du Nunavut. M. Lyall a reçu plusieurs récompenses en 

reconnaissance de sa longue contribution à la vie publique, notamment la Médaille du jubilé d’or 

et la Médaille du jubilé de diamant de la reine Elizabeth II et le Prix national d’excellence 

décerné aux Autochtones. M. Lyall a été nommé Membre de l’Ordre du Canada en 2004. 
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« Tagak Curley et Bill Lyall ont tous deux contribué de manière importante à la vie publique du 

Nunavut à titre d’élus et de chefs d’entreprises », a déclaré le président Qulaut. « À titre de 

résident d’Igloolik, je peux personnellement témoigner de l’estime de la population pour le père 

Lechat en raison de son engagement envers le bien-être des Inuit et de notre langue. » 

 

L’honorable Nellie Kusugak, qui aura elle-même reçu l’Ordre du Nunavut à titre de chancelière 

de l’Ordre plus tôt au cours de la journée à la suite de son assermentation au poste de 

commissaire du Nunavut, présidera la cérémonie d’investiture de messieurs Curley et Lyall. 

 

La cérémonie d’investiture 2015 aura lieu au cours de l’automne, à une date qui sera confirmée 

ultérieurement. La cérémonie aura lieu dans la Chambre de l’Assemblée législative et sera 

télévisée dans l’ensemble du territoire. 

 

-30- 

 

Pour de plus amples renseignements, veuillez contacter : 

John Quirke, greffier de l’Assemblée législative et 

secrétaire du Conseil consultatif de l’Ordre du Nunavut 

 (867) 975-5000 

 


